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que le fait, do la part de lEcolo, de vouloir garder ses droits corporatifs, était une

violation du Décret du premier février 187(), et que c'éliUt cette prétention énoncée dans

la plainte qui niettiiii son Eniinence dans l'inipossibilé d'y Imre droit.

Il est donc de notre devoir de représenter soii.mairement à Vos Eniinences les

raisons qui militent contre cette prétention.

I. — Le Décret du premier février 187G ne dit nullement que les Écoles de

Droit et de >Té(Iecuie devront Sv^ fondre dans Laval et cesser d'exister 'Vune existence

distincte de celle de Laval. Au contraire, ce Décret dit : qu'il y a nécessité d'empêcher

que les Écoles ne continuent à être affiliées aux Universités Protestantes:

Cela, certes ! ne veut pas dire qu'il faille les détruire !

2" La convention avec Mgr l'évêque de Montréal agissant pour J aval, à l'effet

que l'Ecole, devenan' faculté dr la succui'sale. garderait cependant son autonomie,

(voir lettre 1^ juin 1S7S, p. 3Ô du mémoire) lui assure ce droit, jusqu'à ce que, pur

un jugement de l'autorité conq)étente, il soit adjugé que cette autonomie ne peut

exister. Que l^aval consulte ses (ioclcurs, et ils lui diront qu'un contrat de cette

natm'e eu supposant la raison d'incompatibilité (jue nous n'admettons pas, ne serait

pas nul (le plein droit, mais seulement anuullable, et serait la loi des partis jusqu'à

jugement prononijant l'annuHation.

3" Le droit, en faveur île l'Ecole, de conseiTer s- es (iroits corporatifs est con-

sacH' par le droit inil)lic unglais qui est le nôtre, ei par l'usage immémorial inva-

riablement suivi dans tout l'empiie britannique. Ainsi, par l'xemple, dans l'université

de Cambridge, la facult'' de médecine €st le: « Kay's Collège », lequel est uro ins-

titution distincte et tout à f;iit indépendante de l'un'vei'sité 11 a s;i chai-te d'incoipo-

ration, ses fondations, ses revenus, son conseil d'administration, le tout sepiu"é et en

dehors du contrôle de l'univers-té. Il u ses édifices séparés, sa bibIiofhè(iu?, ses mu-

sées, ses jardins, son pensiomiat, ses règlements, etc. etc., jonune institution distincte

de l'université. Il en est de même, c'est là du n"''as le renseignemi'ut (jue nous ont

fourni des j»ersonnes compéteni;es, i)oiu' les jiutres universités du Itoyauine-Uni.

Nous enverrons de France ca d'Angleterre les autorités nécessaires pour constater

ces faits ;ai delà de tout doute.

Au reste, nous croyon^• jioiivoir dire (pie ce i)rincipe d'autonomie des dlfiérontes

facultés est admis dans lis universités de la nlupait des pays de l'Europe.

E:i réclamant son droit à ganter son aulon(^mie, l'Ecole n'a donc fait que rcn-

conirer les intentions du Saint-Sii-ge, se conformer à son coiitral d'uiron avec LaviU,

et user 'l'un droit qui lui e«t garanti par le droit public et la coutume invariable

suivie dans tout l'empire britamu(|ue.

(les neuf griefs de l'Ecole elaieiil ddiii: bien fondés.

Or, nous les soumettons -espectueusement à Vos Eminences et nous concluons que

l'Ecole et les professeui-s ont droit uu redressement de ces griefs.

A ces causes, nous supplions Vjs Eminences do vouloir bien examiner cette

plainte de l'Ecole de médecine <«t de chirucgie de Monlréa!, et de lui rendre, aiiisi qu'à

ses professeurs, la juslici^ ijui leur est due :

l"" En anuullant la destitu'ion de ses professeurs et ordonnant (juils soient ."é-

installé;! dan» leui-s chaires de la succursale Laval, «loni ils ont été démis, et que la

dite l<-ole soit rétablie «lans sa j)Osition de faculté médicale de la suicuisale de l'Uni-

vci-silé Laval à >f()ntréal ;

iJ" En ordonnant que l'Ecole garde son autononàe et ses «IroiLs corporatifs; et

qu'elle ne soit plus imiuiétée ni troublée par Laval à ce siget ;

3" En ordonnant que M. le docteur d'Crsonnens soit rétabli dans sa position de

secrétaire de la dite faculté :


